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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL 

DU 19 DÉCEMBRE 2018 

 

Le Conseil, 

 

 

Présents : 

 

 

F. WINCKEL, Bourgmestre-Présidente 

M. VERSLYPE, M. de SAINT MOULIN,L.Ph. BORREMANS,C. DELHAYE, 

B. LECLERCQ, Echevins, 

H. DUBOIS, Président du CPAS, 

J. BRILLET, J.-M. MAES, F. DESQUESNES, S. VOLANTE, 

D. RIBEIRO DE BARROS, G. PLACE-ARNOULD, P. PREVOT, M. FERAIN, 

B. VENDY, V. HOST, S. DEPAS-LEFEBVRE, N. DOBBELS, J. MARCQ, 

M. HACHEZ, M. BISET, S. FLAMENT, V. DIEU, I. LAMDOUAR, M. BECQ, 

J. RAUX, A. LAAIDI, A. VINCKE, Conseillers communaux, 

O. MAILLET, Directeur général. 

 

 

 
SÉANCE PUBLIQUE 

 
 
Toutes les décisions sont prises à l'unanimité des membres présents sauf : 

 

Point 3 : Par 26 oui et 1 abstention de Monsieur le Conseiller Steve FLAMENT (Indépendant). 

Point 8 : 20 oui et 8 non J. BRILLET, F. DESQUESNES, G. PLACE-ARNOULD, V. HOST, S. DEPAS-LEFEBVRE, 

M. HACHEZ, M. BISET (Groupe Ensemble) et S. FLAMENT (Indépendant). 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée ouvre la séance. 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je vous propose de commencer notre ordre du jour de cette séance du Conseil communal du 19 décembre 2018 qui fait 

suite à notre première séance du 03 décembre où le nouveau Conseil communal a été installé.   

Monsieur le Conseiller FERAIN :  

Monsieur l'Echevin VERSLYPE arrivera plus tard. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Je voudrais excuser Madame la Conseillère VOLANTE pour des raisons personnelles. 

 

Monsieur le Conseiller HOST : 

Je voudrais quand même faire remarquer et je l'ai écrit au Directeur général que c'est la première fois en 7 ans que le 

Conseil communal se fait en même temps que l'assemblée générale de l'Hôpital, c'est un peu maladroit, me semble-t-il, 

vu qu'il y a des personnes du Conseil communal qui représentent la Ville. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

C'est le hasard, on n'avait pas connaissance des dates à ce moment-là.    

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Si les dates ont été prévues pour les Conseils communaux de façon prévisionnelle, je suggère qu'on les envoie à 

l'ensemble des organismes para-communaux de façon à éviter de faire des assemblées générales, des réunions le jour et 

à l'heure du Conseil communal. 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

On ne peut pas les empêcher, chacun sa liberté.   

Monsieur le Conseiller PREVOT est en route du Parlement, y-a-t-il d'autres excusés ? 

Madame la Conseillère DOBBELS : 

Je suis de garde cette nuit, je ne peux pas éteindre mon gsm donc il risque de sonner, désolée ! 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Pas de souci Madame DOBBELS. 
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Je vous propose de passer à l'ordre du jour, 

 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE entre en séance. 

 
1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 03 DECEMBRE 

2018 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Y-a-t-il des remarques ? 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Oui, il y a une remarque par rapport au vote pour la prestation de serment, il n'y a pas eu de vote à ma connaissance. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

C'est une bonne remarque ! 

 

Monsieur l'Echevin de SAINT MOULIN : 

Je voudrais dire quelque chose aussi, nous avions eu une discussion sur le point concernant les délégations du Conseil 

au Collège et plus précisément en matière de  Fonction publique, le personnel non statutaire.  Si j'ai bien compris le 

souhait était d'amender le point en disant que la délégation ne concernait pas le personnel non subventionné ou le 

personnel du cadre, ce à quoi j'avais dit qu'à ma connaissance il n'y avait pas de contractuel non subventionné hors 

cadre.  Je m'étais engagé à vérifier et à apporter des précisions et je vous les apporte.  Il y a eu un cas de contractuel 

hors cadre non subventionné, c'est quelqu'un qui avait été recruté comme Conseiller en énergie, c'était une subvention 

spéciale pour un projet accordé par la Région Wallonne et cette dernière a accordé cette subvention pendant 3 ans et 

puis elle ne l'a plus accordée.  La dame avait un contrat à durée indéterminée puisqu'après trois ans, elle était devenue 

CDI  et elle est restée dans le personnel comme contractuel hors cadre.  Elle fait une brillante carrière à 

l'administration puisqu'elle est maintenant statutaire nommée.  Mais pendant quelques années, elle a été contractuelle 

non subventionnée hors cadre parce que la subvention s'était arrêtée.  Il existe, de temps en temps, d'autres cas, ça 

concerne les surveillants de baignade à la piscine et il y a des normes de sécurité, on a le nombre de surveillants de 

bassin qui correspond aux normes de sécurité mais quand l'un d'entre eux remet un certificat médical, on doit, dans 

l'urgence, recruter un surveillant de baignade porteur de tous les titres requis et la plupart du temps, c'est le Directeur 

de la piscine lui-même qui prend la décision et qui fait ratifier par le premier Collège qui suit.   Si, on ne le faisait pas, 

ou bien on fonctionne en dessous des normes de sécurité, aux risques et périls des baigneurs et sous la responsabilité de 

la Commune qui n'est plus conforme à la législation en la matière ou on ferme la piscine.  Voilà les seuls cas où il y a 

des contractuels hors cadre désignés par le Collège communal et ce sont des petits remplacements de congés de 

maladie. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Je remercie Monsieur l'Echevin pour sa précision et c'est donc bien la preuve qu'il peut y avoir des recrutements hors 

cadre mais je pense que notre amendement avait du sens, on aurait pu, effectivement, et le fait qu'il n'y a pas eu de 

commission, c'est un peu plus compliqué, on aurait pu préciser les cas où le recrutement est possible comme vous le 

signalez sur des questions de remplacements.  De toute façon, le point est voté. 

 

Monsieur l'Echevin de SAINT MOULIN : 

Je regrette que vous en remettiez une couche parce que ce que je viens d'expliquer prouve bien que cet amendement 

était fondé puisque ça arrive mais c'est très occasionnellement  mais implique, si on avait adopté cet amendement, et 

bien trois ou quatre fois par an, on pouvait fermer notre piscine. 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Aujourd'hui, le Collège a la capacité d'engager, au-delà des questions de remplacement du personnel pour la piscine, 

au-delà des cas subventionnés et au-delà du cadre, des personnes et ça devrait être débattu, ici, au Conseil communal.  

Vous avez une autre position dans la majorité, c'est respectable mais, nous, on ne la partage pas. 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je vous remercie ! Moyennant ces différents points, peut-on considérer que le procès-verbal est validé, à l'unanimité ? 

Je vous remercie. 

 

 

A l'unanimité,  

  

Approuve le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 03 décembre 2018. 
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2. ADMINISTRATION GÉNÉRALE - DECLARATION INDIVIDUELLE D'APPARENTEMENT  

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à prendre acte ce mercredi 19 décembre des éventuelles 

déclarations d’apparentement dans le cadre du calcul de la représentation propositionnelle des groupes au sein des 

Intercommunales. 
 

 

 

Vu les articles L1234-2, L-1523-15 et L1522-4 et L1123-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

Vu la circulaire de Madame la Ministre DE BUE du 23 octobre 2018 relative à l'installation des nouveaux organes dans 

les intercommunales, les régies autonomes, les associations de projets, les ASBL et les associations chapitre XII qui 

précise notamment, d'une part, que le conseiller élu sur une liste portant un numéro d'ordre commun et qui souhaite 

s'apparenter doit également faire une déclaration et que d'autre part, que le conseiller qui décide de ne pas s'apparenter 

sera comptabilisé par la structure para-locale comme appartenant au groupe politique (dont la dénomination est celle de 

la liste) sur lequel il a été élu ; 

Le Conseil communal, réuni en séance, prend acte des déclarations d'apparentement suivantes :  

- Fabienne WINCKEL s'apparente au groupe PS 

- Marc VERSLYPE  s'apparente au groupe MR 

- Marc de SAINT MOULIN s'apparente au groupe PS 

- Louis-Philippe BORREMANS s'apparente au groupe MR 

- Carinne DELHAYE s'apparente au groupe PS 

- Benoît LECLERCQ s'apparente au groupe ECOLO 

- Hubert DUBOIS s'apparente au groupe PS 

- Jacques BRILLET s'apparente au groupe CDH 

- Jean-Michel MAES s'apparente au groupe PS 

- François DESQUESNES s'apparente au groupe CDH 

- Sandra VOLANTE s'apparente au groupe CDH 

- Domingos RIBEIRO DE BARROS s'apparente au groupe PS 

- Gisèle PLACE-ARNOULD s'apparente au groupe CDH 

- Patrick PREVOT s'apparente au groupe PS 

- Marc FERAIN s'apparente au groupe MR 

- Baudouin VENDY s'apparente au groupe PS 

- Vincent HOST s'apparente au groupe CDH 

- Sonia DEPAS-LEFEBVRE s'apparente au groupe CDH 

- Nathalie DOBBELS s'apparente au groupe MR 

- Julie MARCQ s'apparente au groupe PS 

- Manu HACHEZ s'apparente au groupe CDH 

- Mathieu BISET s'apparente au groupe CDH 

- Steve FLAMENT se déclare comme INDEPENDANT 

- Virginie DIEU s'apparente au groupe PS 

- Ilias LAMDOUAR s'apparente au groupe PS 

- Madeline BECQ s'apparente au groupe PS 

- Julien RAUX s'apparente au groupe PS 

- Aziza LAAIDI s'apparente au groupe MR 

- Annick VINCKE s'apparente au groupe ECOLO 

 

 

Monsieur le Conseiller PREVOT entre en séance  

Monsieur l'Echevin de SAINT MOULIN quitte la séance 

 

 

3. COMMISSIONS DU CONSEIL COMMUNAL - CONSTITUTION - DESIGNATION DES PRESIDENCES – 

VOTE 

 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 
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Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce 19 décembre les nouvelles répartition et 

compositions des commissions communales. Ces commissions resteront au nombre de 4 : 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Avant de passer aux désignations des membres de ces commissions, je vous propose que l'on fasse le choix par groupe 

politique des présidences de ces commissions.  On doit suivre la règlementation, il y a donc des choix prioritaires en 

fonction des résultats électoraux, le premier choix va au PS, le deuxième choix, c'est le groupe Ensemble et le troisième 

reviendra au PS et le quatrième choix au MR.   

A la précédente mandature, il y avait 8 membres, on vous propose de passer à 9 membres afin que tous les groupes 

puissent être représentés et notre choix, au niveau de la majorité, est de faire comme on avait fait en 2012, c’est-à-dire 

pour avoir cette proportionnalité qui soit respectée au sein des commissions, c'est de le faire en fonction de la clé 

D'hondt.  Ce qui donne 4 élus PS, 2 Ensemble, 2 MR et 1 Ecolo en sachant que tout ça n'aura pas de conséquences 

financières.    

 

 

Vu l'article L1122-34, §1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation qui permet au Conseil communal de 

créer en son sein des commissions qui ont pour mission de préparer les discussions lors des séances du Conseil 

communal ;  

  

Vu ce même article L1122-34, §1 qui prévoit que les mandats de membre de chaque commission doivent être répartis 

proportionnellement entre les groupes qui composent le Conseil communal laissant à charge du règlement d'ordre 

intérieur du Conseil communal le soin d'en régler les modalités pratiques ; 

  

Vu l'article L1122-34, §2 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation qui charge le Conseil communal de 

nommer les membres de toutes les commissions ; 

 

Vu le règlement d'ordre intérieur du Conseil communal qui prévoit en son article 49 la création de 4 commissions 

chacune composée de 8 membres ; 

  

Vu l'article L1122-7, §1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif à la perception de jeton de 

présence lors des réunions de commission ; 

  

Vu les articles 83 et 84 du règlement d'ordre intérieur du Conseil communal qui fixe les modalités d'octroi et les 

montants des jetons de présence aux commissions ; 

  

Considérant cependant que composer une commission constituée de 8 membres sur base de la clé d'Hondt n'est pas 

possible proportionnellement à moins d'ajouter 1 conseiller par commission, ce qui donnerait la répartition suivante : 4 

élus pour le groupe PS, 2 pour le groupe Ensemble et le groupe MR et 1 pour le groupe Ecolo ; 

  

Considérant toutefois qu'il y a lieu de maîtriser les coûts de fonctionnement de ces organes démocratiques et que cette 

maîtrise peut être obtenue par la fixation du nombre de participation aux commissions donnant lieu à un jeton ;  

  

Attendu qu'il y a aurait lieu de modifier les articles 49 du règlement d'ordre intérieur du Conseil communal et 83 §1 le 

cas échéant ; 

  

Sur proposition du Collège communal ; 

  

Vu les candidatures proposées par les groupes politiques ; 

  

Sous réserve de la modification des articles 49 et 83 §1du règlement d'ordre intérieur du Conseil communal mais afin de 

permettre aux dites commissions de se réunir sans tarder ;  

 

Par 26 oui et 1 abstention de Monsieur le Conseiller Steve FLAMENT,  

  

Article premier : Prend acte de la répartition suivante des compétences et matières scabinales au sein des 4 

commissions du Conseil communal et modifie en ce sens l'article 49 §2, 3, 4 et 5 du règlement d'ordre intérieur :  

 La commission 1 traitera des matières liées aux finances et au budget, à l'économie, aux grands dossiers et aux 

organes para-locaux ainsi qu'au développement social et durable. 

 La commission 2 traitera des matières liées aux travaux et aux marchés publics, au tourisme et à l'Etat civil 

ainsi que la Jeunesse, les sports, la gestion du patrimoine, la culture et la fonction publique 

 La commission 3 traitera des matières liées à l'enseignement, la petite enfance, la lecture publique, les 

associations, le PCDR et l'urbanisme ainsi que l'aménagement du territoire 
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 La commission 4 traitera des matières liées à l'agriculture, l'informatique, la promotion de la santé, la 

coopération internationale, la mobilité, l'égalité des chances, le commerce équitable et l'environnement 

  

Article 2 : Désigne les membres des commissions suivants :  

  

Commission 1 2 3 4 

Membres du Collège 
F. WINCKEL 

H. DUBOIS 

M. VERSLYPE 

M. de SAINT-MOULIN 
C. DELHAYE 

B. LECLERCQ 

L.-Ph. 

BORREMANS 

Présidence A.LAAIDI B. VENDY G. PLACE I. LAMDOUAR 

Membres 
I. LAMDOUAR 

V. DIEU 

D. RIBEIRO DE BARROS 

V. DIEU 

J. MARCQ 

J.M. MAES 

J. RAUX 

P. PREVOT 

J. MARCQ 

M. BECQ 

  M. FERAIN N. DOBBELS 
N. DOBBELS 

A. LAAIDI 
M. FERAIN 

  A. VINCKE A. VINCKE A. VINCKE   

  

S. DEPAS 

F 

DESQUESNES 

S. VOLANTE 

M. BISET 
J. BRILLET 

V. HOST 

M. HACHEZ 

  

Article 3 : La présente décision est transmise au Collège communal pour exécution et aux différents chefs de groupe et 

membres du Conseil communal pour information ainsi qu'aux membres du Comité de direction. 

  

Article dernier : Cette délibération sera jointe en annexe du règlement d'ordre intérieur du Conseil communal. 

 

 

Monsieur l'Echevin de SAINT MOULIN rentre en séance 

 

 

4. BUDGET 2019 VILLE/REGIE FONCIERE - DEUX DOUZIEMES PROVISOIRES – VOTE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à voter ce 19 décembre l’adoption de deux douzièmes 

provisoires dans le cadre du Budget 2019. 
 

Plutôt que d’établir dans la précipitation un Budget 2019 sans réelle valeur ajoutée, le Collège communal préfère 

prendre le temps d’élaborer d’abord une nouvelle Déclaration de Politique Communale avant de constituer un Budget 

qui lui corresponde. L’adoption des deux douzièmes provisoires permet à l’administration de continuer à fonctionner 

pendant ce temps. 

 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23. L1122-26. L1122-30, et la Première 

partie, livre III ; 

  

Vu l'article 14 de l'Arrêté du Gouvernement wallon du 05 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 

communal, en exécution de l'article L1315-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

Vu la Circulaire du Ministre wallon des Pouvoirs locaux du 05 juillet 2018 relative à l'élaboration du budget 2019 des 

communes de la Région wallonne ; 

  

Considérant que, du fait de l'installation du Conseil Communal en date du du 03 décembre 2018 suite aux élections 

communales du 14 octobre 2018 et du Collège communal qui en découle, il est nécessaire de laisser un temps 

suffisant à cette nouvelle équipe pour l'élaboration du budget communal 2019, qui sera voté en janvier ou février ; 
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Attendu que la finalisation des prévisions budgétaires 2019 ne permet pas l'adoption de la version définitive du budget 

dans les délais requis ; 

  

Considérant qu'il s'avère cependant indispensable que l'Administration communale dispose de crédits provisoires 

nécessaires au bon fonctionnement de ses services ; 

  

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;  

A l'unanimité,  

  

Article premier : D'autoriser le recours à des crédits provisoires pour couvrir les dépenses du service ordinaire pour 

lesquelles un crédit exécutoire était inscrit au budget de l'exercice 2018 pour engager et payer les dépenses 

indispensables au bon fonctionnement des services communaux en janvier et février 2019 dans le cadre des dispositions 

prévues au règlement général de la comptabilité communale. 

  

Article dernier : De transmettre la présente décision à la Directrice financière pour disposition.  

 

 

 

5. RECLAMATION EN MATIERE D’IMPOSITIONS COMMUNALES – ECRITS PUBLICITAIRES - SIT 

MEDIA - EXERCICE 2014 (3ème trimestre) – VOTE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce 19 décembre la décision du Collège de se 

désister d’instance dans l’affaire Ville de Soignies c/ Sit Media (3
ème

 trimestre 2014). 
 

Il s’agit d’une procédure purement formelle suite à l’absence de la partie adverse lors de l’audience du 17 octobre 

dernier qui avait pour but d’acter le désistement de la Ville de Soignies. 

 

Le Conseil communal avait en effet déjà approuvé ce désistement lors de la séance du 26 juin 2018. 

 

Pour rappel, les montants impayés concernaient 3 écrits publicitaires et s’élevaient en tout à 586€. L’affaire est en cours 

depuis plus de 3 ans et entretemps, d’autres jugements sont intervenus pour des cas similaires. Ils étaient 

malheureusement défavorables pour les autorités communales. 

 

L’avocat de la Ville nous recommandait donc de nous désister, puisque la procédure judiciaire en elle-même risque de 

coûter plus cher à la Ville que les montants réclamés. 

 

 

 

 

Vu la délibération du Collège communal du 13 juin 2018 décidant de se désister de l'action judiciaire relative à l'affaire 

Ville de Soignies / Sit Media (3ème trimestre 2014) ; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 26 juin 2018 décidant de ratifier la décision du Collège communal du 13 

juin 2018 ; 

  

Considérant l'audience du 17 octobre 2018 qui avait pour but d'acter le désistement d'action judiciaire de la Ville de 

Soignies ; 

  

Considérant que la partie adverse ne s'est pas présentée à cette audience et qu'elle a été reportée au 19 décembre 2018 ; 

  

Considérant que le Président a relevé qu'en matière de droit fiscal, seul un désistement d'instance est possible (il s'agit 

d'une particularité de ce droit) ; 

  

Considérant qu’en date du 05 décembre 2018, le Collège communal a marqué son accord sur le désistement d’instance 

relative à l'affaire Ville de Soignies / Sit Media (3ème trimestre 2014) ; 

A l'unanimité,  

  

DECIDE 
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Article premier : de ratifier la décision du Collège communal prise en séance du 05 décembre 2018 marquant son 

accord sur le désistement d’instance relative à l'affaire Ville de Soignies / Sit Media (3ème trimestre 2014) ; 

  

Article dernier : de transmettre la présente décision au cabinet d'avocats Uyttendaele, notre conseil dans cette affaire. 

 

 

 

6. FISCALITE COMMUNALE - REGLEMENT-TAXE SUR LES ENTREPRISES D'EXPLOITATION DE 

CARRIERES - EXERCICE 2019 - VOTE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce 19 décembre le montant total de la taxe 

communale sur les entreprises d’exploitation de carrières pour l’exercice 2019 à hauteur de 331.175€. 

 

La majeure partie de cette taxe - 309.472€ - sera payée par la Région wallonne. En effet, depuis 2016, la Région 

wallonne prend en charge elle-même le paiement des taxes communales sur les carrières pour compenser l’introduction 

de la taxe kilométrique pour les camions, une mesure qui touche lourdement le secteur des carrières. 

 

Le solde de cette taxe, à hauteur de 21.703€, sera néanmoins perçu auprès des entreprises d’exploitation de carrières 

elles-mêmes. En effet, le montant payé par la Région wallonne étant calculé sur base du montant prélevé lors de 

l’introduction de la mesure en 2016, il existe une différence liée à l’augmentation de la production des carrières.  

 

 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (CDLD), notamment les articles L1122-30, L1122-31, 

L1133-1, L1133-2 et L3321-1 à L3321-12 ; 

  

Vu les dispositions légales et réglementaires en matière d’établissement et de recouvrement des taxes communales ; 

  

Vu la circulaire du Service public de Wallonie datée du 13 novembre 2018 et relative à la compensation pour les 

communes qui ne prélèveraient pas la taxe sur les mines, minières et carrières en 2019 ; 

  

Considérant que la Région wallonne pérennise la mesure de compensation pour les communes qui ne lèveraient pas la 

taxe sur les carrières en 2019 ; 

  

Considérant que cette compensation est égale au montant des droits constatés bruts de l’exercice 2016, indexés à 1,8 % 

soit 304.000 € x 1,8 % = 309.472 € ; 

  

Considérant que ces 309.472 € seront inscrits à l’article budgétaire 04040/465-48 ; 

  

Considérant qu’en 2018, cette taxe s’élevait à 325.000 € dont 304.000 € ont été perçus via la compensation ; 

  

Considérant qu’en 2019, la Ville de Soignies estime cette taxe à 331.175 € ; 

  

Que cette estimation se justifie par les perspectives du Bureau fédéral du Plan qui prévoit une croissance économique de 

l’ordre de 1,9 % en 2019 ; 

  

Considérant qu’il y a lieu de prendre un règlement-taxe pour la différence entre les droits constatés bruts de 2016 

indexés à 1,8 % (309.472 €) et le montant estimé pour 2019 (331.175 €) ; 

  

Considérant que cette différence s’élève à 21.703 € ; 

  

Considérant que la Commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de service 

public ; 

  

Vu la communication du projet de délibération à la Directrice financière faite en date du 22 novembre 2018 ; 

  

Vu l’avis favorable remis par la Directrice financière en date du 22 novembre 2018 et joint en annexe ; 

  

Sur proposition du Collège communal ; 
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A l'unanimité,  

  

DECIDE 

  

Article 1 
  

Il est établi, pour l’exercice 2019, une taxe communale de répartition sur les entreprises de carrières en activité sur le 

territoire de la Commune. 

  

Article 2 
  

La taxe est due par les personnes physiques ou morales qui exploitent une ou plusieurs carrières durant l’exercice 

d’imposition sur le territoire de la Commune. 

  

Article 3 
  

La compensation de 309.472 € correspondant aux droits constatés bruts de 2016 indexés à 1,8 % sera versée sur le 

compte  BE76 0910 0040 4395. 

  

Article 4 
  

Le montant total de la taxe est fixé à 21.703 €. 

  

La taxe est répartie entre les redevables au prorata de la quantité de roches extraites sur le territoire de la Commune et 

commercialisées par chacun des redevables au cours de l’année précédant l’exercice d’imposition. 

  

Le nombre de tonnes est arrondi à l’unité supérieure ou inférieure selon qu’il dépasse ou non 500 kilogrammes. 

  

Article 5 
  

La taxe est perçue par voie de rôle. 

  

Article 6 
  

L’Administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, 

dûment remplie et signée, avant l’échéance mentionnée sur ladite formule. 

  

Le contribuable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à l’Administration communale, au plus 

tard le 30 juin de l’exercice d’imposition, les éléments nécessaires à la taxation. 

  

Conformément à l’article L3321-6 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la non-déclaration dans 

les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise entraîne l'enrôlement d'office de la taxe. Dans ce 

cas, le montant de la majoration sera de 100 %. 

  

Article 7 
  

Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-12 

du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure 

devant le gouverneur ou devant le collège des bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition 

provinciale ou communale. 

  

Article 8 
La présente résolution sera transmise pour approbation au Gouvernement wallon dans le cadre de la tutelle spéciale 

d’approbation. 

  

Article 9 
  

La présente délibération sera publiée conformément aux articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale 

et de la Décentralisation. 
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7. PISCINE COMMUNALE - PLAN D'ORGANISATION DE LA SURVEILLANCE ET DES SECOURS - 

VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce 19 décembre le Plan d’organisation de la 

surveillance et des secours (POSS) de la piscine communale. 
 

Bien que l’établissement de ce type de plan ne constitue plus une obligation légale en Wallonie, les autorités 

communales estiment que cet outil est important pour prévenir les accidents d’une part et garantir la bonne organisation 

des secours en cas d’accident d’autre part. 

 

Le POSS permet notamment de connaître : 

- l’implantation de chaque équipement relatif à la sécurité ; 

- les moyens organisationnels de secours à mettre en place en fonction de l’évaluation de différents risques ; 

- etc.  

 

Cet outil sera régulièrement actualisé par les équipes sur place. 

 

 

 

Considérant qu'en Région Wallonne, la surveillance des piscines publiques, doit être adaptée au type d'installation, ainsi 

qu'au taux et type de fréquentation; 

  

Considérant que précédemment, en qualité d'exploitant d'une piscine, nous étions contraints d'établir un programme de 

surveillance et que ce dernier était laissé à la disposition de l'agent chargé de la surveillance; 

  

Considérant que bien que cette obligation ne fasse plus partie des conditions sectorielles relatives aux bassins de 

natation en Région Wallonne de 2013, il n'en reste pas moins important de disposer d'un Plan d'Organisation de la 

Surveillance et des Secours (POSS), à l'image de ce qui est imposé en France depuis 1998; 

  

Considérant que l'intérêt du POSS est de constituer, et de disposer d'un outil qui permet une gestion de la sécurité de 

notre Piscine, et ce malgré l'absence d'obligation en Région Wallonne; 

  

Considérant que nous le savons tous, la piscine est un établissement dangereux, où le risque d'accident grave et 

d'incident technique est omniprésent; 

  

Considérant qu'afin de garantir au mieux la sécurité de notre public, nous devons mettre en place tous les outils nous 

permettant d'apprécier les facteurs de risques d'accident et notamment de noyade; 

  

Considérant que le POSS permet de connaître l'implantation de chaque équipement relatif à la sécurité, et les moyens 

organisationnels de secours en fonction de l'évaluation des différents risques; 

  

Considérant qu'il s'agit d'un document qui doit rester constamment en chantier, où tout est améliorable, et doit être 

amélioré et dont les objectifs sont les suivants : 

  

- prévenir les accidents par une surveillance adaptée et par le management des risques; 

  

 - préciser les procédures d'alarme et d'alerte; 

  

- organiser les mesures d'urgence en cas de sinistre ou d'accident par le biais de différents scénarios. 

  

Considérant que dans le POSS ci-annexé, à l'instar du POSS français, Monsieur MICHEL reprend les 6 obligations 

s'appliquant à l'organisation de la sécurité dans les piscines publiques, que sont : 

  

1°)l'obligation d'assurer une surveillance directe et constante; 

  

2°)l'obligation de compétence des sauveteurs en vertu de la législation; 
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3°)l'obligation d'inventaire des lieux à risques, et des outils et espaces dédiés à la sécurité, en tenant compte des 

fréquentations et des catégories du public; 

  

4°)l'obligation d'organiser la surveillance en fonction des facteurs de risques identifiés; 

  

5°)l'obligation de communication, affichage et partage à destination des différents utilisateurs, et du personnel qui 

doivent connaître les facteurs de risque et maîtriser les procédures mises en place. Un exemplaire sera remis contre 

accusé de réception à chaque membre du personnel, à chaque club et école fréquentant notre infrastructure. Il sera 

affiché, mais sans les annexes; 

  

Considérant qu'il est l'évolution, l'actualisation de notre "Procédure de fonctionnement normal et en cas d'accident", qui 

fait partie des prescrits de l'AGW 2013 (Art. 13 § 2), dont la dernière version a été approuvée par le Conseil Communal 

du 24 octobre 2017; 

  

Considérant que le Conseil Communal est invité à approuvé le POSS ci-annexé par Monsieur MICHEL; 

 

A l'unanimité, 

  

DECIDE : 

  

Article unique : d'approuver et d'appliquer le POSS version 12/2018 qui comprend : 

  

 Identification du matériel de secours mis à disposition des 

surveillants                                                                                      

              "       des moyens de communication                                                                

  

 Description de l'équipement sportif et ludique                                                                

 Description du système de traitement des eaux de bassins   

 Description de l'installation de stockage des produits chimiques  

  Fonctionnement général de la piscine                               

         

                          1. horaire                                                                     

                 

                          2. horaires des écoles                                                           

  

                          3. horaires ludiques                                                             

  

                          4. horaires des clubs                                                            

  

                          5. FMI                                                                        

  

                          6. Organisation de la surveillance                                                  

                                6.  1 - programme de surveillance                                            

  

                                6.  2 - nombre de surveillants                                                

  

                                6.  3 - positionnement                                                    

  

                                6.  4 - en général                                                        

  

                                6.  5 - RCP adulte à 2 secouristes                                           

  

                               6.   6 - la défibrillation précoce                                              

  

                               6.   7 - les principales situations d'intervention spécifiquement non exhaustives         

  

                                    - algorithme d'une intervention                                          

  

                               6.   8 - surveillance scolaire                                                 

  

                               6.   9 - surveillance en dehors de l'horaire d'ouverture au public                    
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                               6. 10 - surveillance des activités sub-aquatiques                                

  

 Analyse des risques spécifiques à la surveillance des baignades - nombre de sauveteurs - période 

scolaire              

  

 Analyse des risques spécifiques à la surveillance des baignades - nombre de sauveteurs - période de vacances 

ou 

    congés scolaires                                                                                     

  

 ROI                                                                                              

  

 Convention du club type                                                                              

  Procédure de fonctionnement normal                                                                     

                             * accès aux installations                                                          

                         * maintenance et qualité de l'eau et de l'air                                           

  

 Fonctionnement de la cafétéria                                                                          

                                          

 Livraison des produits dangereux                                                                        

                          - procédure de sécurité à appliquer par le fournisseur lors du déchargement des produits 

                           de traitement de l'eau                                                         

  

 Personnes à contacter                                                                                

  

 Liste des produits chimiques                                                                           

  

 Maintenance des installations techniques                                                                 

  

 Annexes : 12 documents : - Plan POSS 

  

                         - circulaire n° 4237 du 13/12/2012 de la FWB 

                         -     "    n° 4271 du 17/01/2013 "  "   " 

                         -     "    n° 4280 du 29/01/2013 "  "   " 

                         -     "    n° 5364 du 10/08/2015 "  "   " 

  

                                                 - Notes juridiques du Segec 

  

                                                 - Feuille journalière du Registre d'Exploitation 

  

                         - Situation de l'établissement sur carte IGN au 1/10000 

  

                         - Vue en plan (coupe) de l'infrastructure 

  

                         - Plan d'ensemble des installations techniques en sous sol 

  

                         - Planning de nettoyage    

  

                         - Protocole d'utilisation de la planche de sauvetage 

 

 

8. PCA 13 2e PHASE - MATEXI - MODIFICATION DE L’AVENANT – APPROBATION – VOTE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce 19 décembre l’avenant au compromis de vente 

PCA 2
ème

 phase à Matexi, signé le 11/07/2017. 
 

Cet avenant vise uniquement à prolonger le délai jusqu’au 30 juin 2019 pour la signature de l’acte authentique, afin de 

tenir compte de la durée de la procédure d’obtention du permis d’urbanisme. 
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Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

On avait déjà pu en débattre lors du Conseil communal du 28 août 2018 de cette convention. A l'époque, le groupe 

Ensemble s'était abstenu parce qu'il y avait une question qui nous semblait importante, non pas sur les voiries mais 

évidemment à partir du moment où on valide les voiries et conventions d'investissements, quelque part, on permet au 

projet de se réaliser.  Il y avait eu de nombreuses remarques (250) de la part de citoyens et également un avis 

défavorable de la CCAT sur un problème de la présence de deux bâtiments relativement importants à l'entrée de ce 

projet, c'est un dossier qui a fait couler beaucoup d'encre.  L'un de nos anciens Conseillers communaux, du groupe MR, 

Monsieur DELATTE pour le citer, avait mené des rendez-vous puisqu'il faisait partie du comité de riverains sur le sujet, 

pour demander en particulier que les engagements vis-à-vis des riverains pris en 2006 soient respectés, Il s'agissait, 

notamment, de respecter finalement la densité correspondant au quartier avoisinant. Ce qui est d'après ce que j'ai pu 

voir dans le dossier, pas le cas dans le chef de l'avis favorable qu'a remis le Collège depuis lors sur le dossier.  Nous 

aimerions savoir si ces rumeurs d'avis favorable concernaient bien le projet tel qu'indiqué avec des bâtiments à 11 

appartements au lieu des 6 initialement prévus dans le cadre de l'engagement pris en 2006, voilà la question que je 

voulais vous poser. 

 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE : 

Pour reprendre dans l'ordre de vos questions, au niveau de la CCATM, il y a eu, effectivement, un avis défavorable 

concernant ces deux bâtiments mais surtout au point de vue de la covisibilité vis-à-vis de la Collégiale.  Les choses sont 

liées par rapport au gabarit, par rapport au nombre de logements mais l'avis négatif était surtout par rapport à la 

covisibilité de la Collégiale, il n'avait jamais été soulevé lors des précédents dossiers soumis à la CCATM.  En ce qui 

concerne les réclamants, dans le cadre de l'enquête publique, ils souhaitaient évidemment à ce que ces bâtiments 

puissent être réduits dans leur nombre et aussi au niveau de leur gabarit.  Nous avons, stricto sensu, respecter  

l'ensemble des avis des services qui étaient positifs et je ne vais pas vous les citer. Nous avons suivi la recommandation 

de l'étude d'incidence qui demandait à faire un habillage en terme végétal avec des prospects que je dirai réduits. Nous 

avon, en finalité, respecté cette recommandation.  D'autre part, avec les contacts que nous avions pris avec la Région 

Wallonne et son fonctionnaire délégué, le Collège communal avait envisagé la possibilité de réduire le nombre et le 

gabarit et de reporter cette différence, cette perte, en quelque sorte, sur l’, 'ensemble du projet et donc d’amender 

l’implantation telle que  programmée il y a 18 ans au niveau du PCA.  Ceci n'est pas possible parce que ce n'est pas 

légal. On ne peut pas déroger aux lignes directrices adoptées au sein de ce même conseil communal il y a 18 ans Nous 

avons pris la sécurité de donner un avis favorable. Le dossier est actuellement à Charleroi et nous attendons la position 

du Fonctionnaire délégué.   

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Je voudrais prendre un extrait du PV du Conseil communal du 28 août dernier : "Comme Monsieur DESQUESNES l'a 

signalé il y a dans ce rapport deux bâtiments qui, je pense, posent problème à la CCATM et qui va même un peu plus 

loin parce que je pense qu'en 2006 lorsqu'on a voté ça, il y avait eu une négociation avec les riverains, il y a eu un 

accord de la CCATM sur les conditions bien spécifiques et il y a eu un accord  avec le Conseil communal sur des 

positions bien spécifiques.  Dans le projet des deux bâtiments, ça respecte, c'est 7,5 mètres sous corniches mais 

malheureusement je pense qu'il y a là et j'appellerais ça quand même une petite astuce architecturale, pouvons-nous 

faire le double d'un même étage et je pense que ça ne correspond pas du tout à la décision prise en 2000. J'ai 

l'impression qu'ici on se sent flouer que ce soient les riverains, les Conseillers communaux ou les membres de la 

CCATM."  

Je vous signale que ces propos n'étaient pas de moi mais bien de Christophe LAURENT, ancien Conseiller communal 

Ecolo.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Ce que j'aimerais bien vous dire c'est que ce n'est pas l'objet du point d’aujourd'hui.  Aujourd'hui, on ne parle pas du 

projet urbanistique en lui-même, on parle de l'avenant, de prolonger pour  pouvoir mettre en attente le compromis de 

vente qui se fait chez le Notaire.  J'ai bien voulu vous laisser poser votre question, mais vous connaissez bien le 

règlement de fonctionnement et donc je vous rappelle que les questions posées doivent avoir un lien avec le point mis à 

l’examen au sein de l’ordre du jour.  

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

J'entends bien Madame la Bourgmestre mais ces débats-là, ce sont des débats que nous avons déjà eu le 28 août, 

l'expression d'un Conseiller communal libéral et d'un Conseiller communal Ecolo qui marquaient toutes leurs craintes 

par rapport à l'évolution du dossier, par rapport au maintien de ces deux immeubles, au-delà qui était l'engagement de 

2006, nous nous étions abstenus parce qu'on ne savait qu'elle était la position du Collège sur le dossier et vous aviez 

expliqué qu'il fallait voir ça de façon globale à l'époque. Depuis lors, vous avez pris position, vous soutenez ce projet-là 

dont acte.   
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Vu la décision du Conseil communal du 27.06.2017 approuvant le compromis de vente PCA 13 2e phase à Matexi ; 

   

Vu le compromis signé par les parties en date du 11.07.2017 et plus particulièrement les délais y indiqués quant à la 

délivrance du permis d’urbanisme - constructions groupées et la signature conséquente de l’acte ; 

  

Considérant la demande de permis déposée par Matexi le 23.05.2018 ; 

  

Considérant la décision du Collège communal du 21.11.2018 de marquer un avis favorable sur la demande de permis 

concernant le projet susmentionné ; 

  

Considérant l’impossibilité de respecter les délais de signature indiqués dans ledit compromis ; 

  

Considérant la proposition d’avenant ci-annexée, portant uniquement sur la modification de l’article 8 : « L’acquéreur 

aura, à compter de la signature des présentes, un délai expirant le 30.06.2019 pour signer l’acte authentifiant les 

présentes. » 

  

  

Vu la décision du Collège communal du 05.12.2018 d’approuver l’avenant au compromis de vente signé le 11.07.2017 

et de proposer l’avenant à la signature de Matexi ; 

 

Par 20 oui et 8 non  

  

DECIDE : 
  

Article 1er : D’approuver l’avenant au compromis de vente signé le 11.07.2017. 

  

Article dernier: De mandater Mme La Bourgmestre Fabienne Winckel et M le Directeur Général Olivier Maillet pour 

la signature de l'avenant. 

 

 

9. DOSSIER « BAGUET » RUE D'ECAUSSINES A NAAST – DEMANDE DE MODIFICATION DE 

L’ASSIETTE DES SENTIERS 37 ET 40 – APPROBATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce 19 décembre le déplacement des sentiers 37 et 

40 situés sur un terrain destiné à la création de lots constructibles, à la rue d’Ecaussinnes à Naast.  
 

Ces deux sentiers ne sont plus du tout utilisés ni même visibles. La demande consiste à les déplacer le long du terrain, 

ce qui permettra ainsi de maintenir une liaison piétonne entre la rue d’Ecaussinnes et les tronçons des sentiers 37 et 40 

qui sont maintenus.   

 

 

 

Vu le décret d 06.02.2014 relatif à la voirie communale ; 

  

Considérant le dossier de demande de permis d’urbanisation (5 lots) et modification de sentiers déposé par Mme Baguet 

Françoise pour un terrain situé rue d’Ecaussinnes à Naast et cadastré Naast (3) section A n°294 C, 295B, 300A, 301, 

305A ; 

  

Vu la décision du Collège communal du 03.10.2018 de prendre connaissance de la demande du cabinet de Géomètres 

Meunier qui consiste en un déplacement de l’assiette de deux sentiers n°37 et 40 à la rue d’Ecaussinnes à Naast dans le 

cadre de la création de lots constructibles ; 

  

Vu la décision du Collège communal du 03.10.2018 de prendre connaissance du plan de délimitation et de mesurage 

dressé par le cabinet de Géomètres Meunier en date du 21.08.2018 ; ainsi que des justifications eu égard aux 

compétences dévolues à la commune à la page 1 du dossier de demande ci-annexé ; 

  

Vu l’enquête publique qui a eu lieu du 09.10.2018 au 09.11.2018 ; 

  

Vu la réclamation reçue qui ne relève pas du décret voiries du 06.02.2014 ; 

A l'unanimité,  
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DECIDE : 
  

Article 1er : De prendre connaissance qu’aucune réclamation ne relève du décret voiries du 06.02.2014. 

  

Article 2 : D’approuver les modifications d’assiette des sentiers 37 et 40 reprises au plan dressé en date du 16.08.2018. 

  

Article dernier : D’afficher et de transmettre la décision, conformément au décret du 06.02.2014 relatif à la voirie 

communale au Gouvernement, aux propriétaires riverains et aux demandeurs. 

 

 

 

10. ASBL CENTRE CULTUREL DE SOIGNIES – RENOUVELLEMENT DES INSTANCES – DESIGNATION 

DES DELEGUES DE LA VILLE A L'ASSEMBLEE GENERALE ET PROPOSITION DES DELEGUES AU 

CONSEIL D'ADMINISTRATION – VOTE 

 

 

Le Conseil décide de reporter le point. 

 

 

11. PRISE EN CHARGE DU TICKET MODERATEUR DES CONSULTATIONS AU CENTRE HOSPITALIER 

REGIONAL DE LA HAUTE SENNE POUR LE PERSONNEL COMMUNAL NON ENSEIGNANT, 

ENSEIGNANT ET LES MANDATAIRES COMMUNAUX – VOTE. 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce 19 décembre la prolongation de la prise en 

charge du ticket modérateur des consultations au CHR de la Haute Senne pour l’ensemble du personnel communal, 

à la fois enseignant et non-enseignant. 
 

Initialement dans le point qui vous était proposé, , en plus des 450 membres du personnel pouvant bénéficier de cette 

mesure, il y avait la mention des mandataires locaux qui pouvaient également bénéficier de cette mesure.  La majorité 

souhaiterait retirer cet aspect-là, on souhaiterait retirer la prise en charge du ticket modérateur des mandataires 

locaux, à savoir que cela représente sur une année, une somme avoisinant les 450, 470 euros et c'était quelque chose 

qui était historique, c'était quand il y avait eu la fusion des hôpitaux sur Soignies pour donner un peu plus de patientèle 

sur notre hôpital.  Ici, notre hôpital se porte bien, la mesure reste identique pour les membres du personnel, c'est 

quelque chose qui est important mais on souhaite le retirer pour les mandataires locaux, on trouve que c'est particulier 

de s'octroyer soi-même un avantage. 

 

Avez-vous des remarques ? 

 

Monsieur le Conseiller HOST : 

C'est sans doute bien parce que ça peut aller dans les deux sens, tout simplement, d'accord pour celui qui doit aller au 

urgence ou dans d'autres secteurs, c'est un peu maladroit dans le sens de pouvoir "avoir un passe-droit" et dans l'autre 

sens aussi que le médecin se dise "tiens, il y a lui, comment je vais…" et donc c'est beaucoup plus sain de le retirer. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

On est d'accord ! 

 

Monsieur le Conseiller HOST : 

C'est ce que l'on voulait faire comme intervention. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

On est d'accord avec ça, on trouve que c'est une bonne mesure et on est satisfait de voir que tout le monde adhère à 

cette idée. 

Moyennant cette modification du point, qu'en retirant cette avantage pour les mandataires locaux, est-ce qu'on peut 

voter sur ce point ? 

A l'unanimité, Merci ! 
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Vu sa délibération du 14 janvier 2004 décidant d’octroyer à certaines catégories de membres du personnel communal 

non enseignant qui fréquentent les polycliniques dépendant du Centre Hospitalier Régional (C.H.R.) de la Haute Senne, 

l’avantage de ne pas payer le ticket modérateur, uniquement pour les consultations, et donc pas pour les actes 

techniques, pour une période d’un an ; 

  

Vu ses délibérations des 13 décembre 2004, 21 novembre 2005, 27 novembre 2006 et 26 novembre 2007 décidant de 

continuer à prendre en charge, le coût que représentent les tickets modérateurs sur la base d’une facturation du C.H.R. 

jusqu’au 31 décembre 2008 inclus ; 

  

Vu sa délibération du 15 décembre 2008 fixant les conditions que doivent remplir les enseignants pour que cet avantage 

leur soit octroyé ; 

  

Vu ses délibérations des 10 novembre 2008 et 12 novembre 2009 décidant de continuer à prendre en charge le coût que 

représentent les tickets modérateurs pour les consultations uniquement (pas les actes techniques) sur base d’une 

facturation du C.H.R. jusqu’au 31 décembre 2010 inclus pour le personnel communal enseignant ET non enseignant ; 

  

Vu sa délibération du 2 septembre 2010 décidant de continuer à prendre en charge le coût que représentent les tickets 

modérateurs pour les consultations uniquement (pas les actes techniques) sur base d’une facturation du C.H.R. jusqu’au 

30 novembre 2012 inclus pour le personnel communal enseignant et non enseignant ET décidant d’octroyer ce même 

avantage aux mandataires communaux en fonction à partir du 1er octobre 2010 jusqu’au 30 novembre 2012 inclus 

[N.B. : pour les conseillers communaux étant ou ayant été membres du Conseil d’administration du C.H.R. bénéficiant 

des avantages octroyés par et à charge du C.H.R. (dont la prise en charge du ticket modérateur)] ; 

  

Vu sa délibération du 20 décembre 2012 décidant de continuer à prendre en charge le coût du ticket modérateur 

jusqu’au 31 décembre 2018 inclus ; 

  

Considérant que les montants suivants ont été payés au C.H.R. comme suit : pour 2013 : 4.827,04 €, pour 2014 : 

5.604,65 €, pour 2015 : 5.716,19 €, pour 2016 : 5.165,34 €, pour 2017 : 4.744,42 € et pour 2018 pour 3 trimestres : 

4.469,34 € ; 

  

Considérant qu’il y a lieu de prolonger l’octroi de cet avantage aux mêmes conditions au personnel communal non 

enseignant et enseignant mais pas aux mandataires communaux en vertu du décret du 29 mars 2018 complétant l'article 

L1122-7 du CDLD interdisant formellement l'octroi d'avantages de quelque nature que ce soit aux Conseillers 

communaux; 

  

Considérant que les crédits seront prévus au budget Ville ; 

  

Sur proposition du Collège communal du 10 décembre 2018 ; 

 

A l'unanimité,  

  

D E C I D E 

  

Article premier. de continuer à octroyer aux membres du personnel communal non enseignant (selon les modalités 

reprises dans la délibération du Conseil communal du 14.01.2004) et aux membres du personnel communal 

enseignant (selon les modalités reprises dans la délibération du Conseil communal du 15.12.2008) qui fréquentent les 

polycliniques dépendant du Centre Hospitalier Régional de la Haute Senne, l’avantage de ne pas payer le ticket 

modérateur, uniquement pour les consultations, et donc pas pour les actes techniques ; 

  

Article 2. de supprimer l'octroi aux mandataires communaux qui fréquentent les polycliniques dépendant du Centre 

Hospitalier Régional de la Haute Senne l’avantage de ne pas payer le ticket modérateur pour les consultations ; 

  

Article 3. de continuer à partir du 1er janvier 2019 à prendre en charge le coût que représentent les tickets modérateurs 

sur base d’une facturation du C.H.R. jusqu’au 31 décembre 2024 inclus ; 

  

Article 4. Des listes actualisées des catégories de personnes précitées en fonction seront fournies au C.H.R. ; 

  

Article 5. Les crédits nécessaires seront inscrits au budget communal ; 

  

Article dernier. La présente délibération sera transmise pour information et/ou disposition à Monsieur le Président du 

C.P.A.S., à Monsieur le Directeur du C.H.R., aux services Enseignement et des Finances. 
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12. DECRET DU 3 JUILLET 2003 RELATIF A LA COORDINATION DE L’ACCUEIL DES ENFANTS 

DURANT LEUR TEMPS LIBRE ET AU SOUTIEN DE L’ACCUEIL EXTRASCOLAIRE (DECRET A.T.L.) – 

RAPPORT D’ACTIVITE 2017-2018 – PLAN D’ACTION 2018-2019 – INFORMATION 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies prendra connaissance ce 19 décembre du rapport d’activité 2017-

2018 et du plan d’action 2018-2019 de la Commission Communale de l’Accueil des enfants (CCA). 
 

La CCA est un organe chargé de coordonner les activités destinées aux enfants de l’entité durant leur temps libre. Elle 

est dirigée par un « coordinateur ATL » (accueil temps libre) et est composée de représentants du Conseil communal, 

des établissements scolaires, des opérateurs d’accueil et des parents.  

 

On retrouve notamment parmi les activités coordonnées par la CCA : 

- les activités organisées par les structures extrascolaires le mercredi après-midi ; 

- les formations destinées aux accueillantes d’enfants ; 

- l’intervention dans le choix d’une aire de jeux pour enfants ; 

- la mise à jour de l’annuaire des structures d’accueil sur l’entité ; 

- la réalisation d’une brochure reprenant les activités et stages durant les congés scolaires ; 

- le soutien à la mise en place du Conseil communal des enfants ; 

- l’organisation d’événements festifs destinés aux enfants tels que l’activité « Full Kids ». 

 

 

Vu le décret du 3 juillet 2003 relatif à la coordination de l’accueil des enfants durant leur temps libre et au soutien de 

l’accueil extrascolaire, modifié par le décret du 26 mars 2009 et en particulier de l’article 11/1 ; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 29 mars 2004 décidant d’adhérer aux prescriptions du décret du 3 juillet 

2003 relatif à la coordination de l’accueil des enfants durant leur temps libre et au soutien de l’accueil extrascolaire et 

de mettre en place une Commission communale de l’accueil ; 

  

Vu le procès-verbal de la réunion de la Commission communale de l’accueil du 1er octobre 2018 approuvant le rapport 

d’activité 2017-2018 ; 

  

Vu le procès-verbal de la réunion de la Commission Communale de l’Accueil du 1er octobre 2018 approuvant le plan 

d’action 2018-2019 ; 

  

Considérant qu’en vertu du décret susmentionné il y a lieu d’informer les membres du Conseil communal du rapport 

d’activité et du plan d’action annuel ; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

 

A l’unanimité, 

  

DECIDE 

  

Article unique : de prendre connaissance, d'une part, du rapport d’activité couvrant la période du 1er septembre 2017 

au 31 août 2018 et, d'autre part, du plan d’action couvrant la période du 1er septembre 2018 au 31 août 2019. 

 

 

Monsieur l'Echevin de SAINT MOULIN quitte la séance. 

 

 

13. POINT DEMANDE EN VERTU DE L'ARTICLE L1122-24 DU CODE DE LA DEMOCRATIE LOCALE 

ET DE LA DECENTRALISATION PAR LE GROUPE ENSEMBLE - CREATION D'UN GROUPE DE 

TRAVAIL "DEMOCRATIE – TRANSPARENCE – PARTICIPATION CITOYENNE" - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

C'était le point qui nous avait été présenté lors du Conseil communal du 03 décembre et qui était demandé en point 

complémentaire par le groupe Ensemble pour la création d'un groupe de travail "Démocratie – Transparence – 

Participation citoyenne"  

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Je ne vais pas refaire l'explication de la fois passée, notre demande, elle est par rapport au fonctionnement de notre 

Conseil communal, par rapport aux enjeux de transparence et de démocratie locale, d'avoir, je dirais de façon 
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informelle entre tous les groupes politiques représentés ici au Conseil communal, un endroit où on peut dialoguer en 

dehors de façon informelle pour essayer de faire progresser et d'améliorer le fonctionnement de la démocratie locale à 

Soignies, rappeler qu'il y a 20 % quand même des citoyens sonégiens qui, d'une façon ou d'une autre, n'ont pas été 

votés, soit ont voté blanc, soit ont voté nul.  Je pense que c'est un signal à l'attention de l'ensemble des Conseillers 

communaux quel que soit le groupe politique et dans les discussions que vous avez entreprises durant le mois de 

novembre, on a eu l'occasion, fin octobre, début novembre, d'échanger là-dessus et me semblait-il qu'il y avait là un 

espace pour un dialogue constructif entre partis qu'on soit dans la majorité ou dans l'opposition. 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Y-a-t-il des remarques ? 

Monsieur le Conseiller PREVOT : 

On a, évidemment, pris acte du texte déposé par le groupe Ensemble qui rejoint la philosophie, le fil rouge de cette 

majorité PS, MR et ECOLO qui souhaite davantage de transparence, de participation citoyenne et qu'il a dit et qu'il 

devra, notamment, nous présenter sa déclaration de politique communale pour laquelle on attend beaucoup de mesures 

innovatrices.  Ici, ce que je propose, au nom de mon groupe mais également au nom des groupes MR et ECOLO, c'est 

un amendement à ce texte qui était un texte qui nous paraissait trop rigide, trop cadré et pour lequel il n'y a pas eu pour 

l'instant de concertation avec l'ensemble des groupes.  On a pris ça comme une main tendue que la majorité n'avait pas 

besoin puisqu'il y a une véritable volonté d'avancer sur le dossier de la Gouvernance mais puisque et, ça été rappelé 

par Madame la Bourgmestre notamment lors de la première séance, la volonté également de dépasser les clivages 

partisans et essayer d'avoir une collaboration fructueuse entre les différents partis qu'ils soient de la majorité ou de 

l'opposition, nous sommes, tout à fait, disposés à rencontrer en tout cas la majorité des demandes au niveau de la 

transparence.  Dès lors, l'amendement que nous déposons ici, je vous faire une économie des différents "Considérant" 

mais il y a un article unique réparti en deux points de supprimer la décision proposée par le groupe Ensemble et de la 

remplacer par la décision suivante : 

- de prendre acte que le Collège reviendra vers le Conseil communal début 2019 avec des 

propositions concrètes et ambitieuses en matière de participation citoyenne, dans le cadre de la présentation 

de la nouvelle Déclaration de Politique communale; 

- de charger le chef de groupe PS de réunir les chefs de groupe de chaque parti démocratique 

représenté au sein de ce Conseil communal afin d'examiner ensemble des propositions visant à renforcer le 

dynamisme des Commissions du Conseil communal. 

On ne souhaite pas en tout cas au niveau de la majorité danser comme l'opposition cible mais je pense qu'il faut aussi à 

un moment donné respecter le fait que nous n'avons pas encore entendu la Déclaration de Politique communale de cette 

majorité et que le minimum minimorum est, en tout cas à tout le moins, pouvoir leur permettre d'exposer des mesures et 

singulièrement des mesures en matière de Gouvernance et le deuxième point de cet article unique de charger également 

le chef de groupe PS en l'occurrence, c'est moi, de réunir les chefs de groupe avec vous également Monsieur 

DESQUESNES, de chaque parti démocratie représenté au sein de ce Conseil communal afin d'examiner ensemble des 

propositions visant à renforcer le dynamisme des Commissions du Conseil communal, ce qui vient à rencontrer en tout 

cas l'un des points qui étaient dans votre texte puisque là on a cet espace où on pourra avoir une discussion, on se verra 

en tant que chef de groupe, je ne suis pas fermé non plus, que ce soit PS, MR ou ECOLO, on n'est pas fermé à ce que 

d'autres puissent intégrer ce groupe de travail pour essayer justement d'avoir une saine émulation et essayer de voir un 

petit peu ce qui peut ressortir de ce groupe de travail.  Nous demandons de travailler dans le respect et avec méthode,  

avec le respect et la méthode nous obligent quand même de prendre en considération qu'il y a une majorité communale, 

qu'elle doit nous présenter sa Déclaration de Politique communale. C’est cette DPC qui constituera la base de nos 

échanges et vous pourrez, évidemment, avec le dynamisme que l'on vous connait, venir faire d'autres propositions si 

vous le souhaitez  mais attendons d'abord la feuille de route de la majorité et puis vous pourrez vous prononcer.Le 2
ème

 

point de l'article unique, c'est également de créer cet espace de discussions entre chefs de groupe afin justement de 

pouvoir dégager l'une ou l'autre bonne pratique qu'on pourrait suggérer, à ce moment-là, la majorité si tentait qu'elle 

n'y ait pas pensé d'emblée. 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

J'ai entendu ce que la majorité propose, on réexplique, que vous réexpliquiez quel est l'objet du groupe de travail que 

vous proposez.  Est-ce que c'est uniquement de revoir le fonctionnement des commissions du Conseil communal ? 

Monsieur le Conseiller PREVOT : 

De charger le Chef de groupe PS de réunir les chefs de groupe dont vous, de chaque parti démocratique au sein de ce 

Conseil communal afin d'examiner ensemble des propositions visant à renforcer le dynamisme des commissions du 

Conseil communal. 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

C'est très différent, évidemment, de ce qu'on propose puisque vous restreignez le menu uniquement à une seule des 

facettes, qui est le fonctionnement des commissions du Conseil communal. Pour nous, c'est l'ensemble du 

fonctionnement du Conseil communal, on a fait des propositions lors du précédent Conseil communal, les propositions 

que nous portons au niveau du groupe Ensemble, ne sont pas des propositions fermées, mais, on pensait, par exemple, 

que des éléments concernant les interpellations citoyennes devaient pouvoir être débattues au sein de ce groupe de 

travail, ça, ce n'est pas, visiblement, à ce que vous avez présentez et tout le monde avait une version très large et vous, 
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vous limitez à un seul élément qui est le seul fonctionnement des commissions du Conseil communal qu'on vient 

d'installer. 

Monsieur le Conseiller PREVOT : 

En tout état de cause, ce n'est en excluant rien, nous, ce qu'on demande c'est le respect et la méthode et, notamment, la 

présentation,  laissez à la majorité la possibilité de présenter sa Déclaration de Politique communale. 

Monsieur le Conseiller  FERAIN : 

On pourrait changer en disant le dynamisme des commissions du Conseil communal et du Conseil communal, pourquoi 

pas ? C'est ouvert à tout ! 

 

Monsieur le Conseiller PREVOT : 

Très objectivement, si le point qui, à un moment donné, vous chiffonne est le fait que cet espace de discussions est 

restreint en commission, moi, je n'ai pas de souci à ce qu'on puisse avoir une discussion entre chef de groupe même par 

rapport aux larges spectres, c'est-à-dire au Conseil communal également. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Pourquoi on ne prend pas une formulation générale visant à améliorer la Démocratie locale ? 

 

Monsieur le Conseiller PREVOT : 

Pas de souci, on vous laisse, également, l'initiative que vous pouvez faire en tant que membre de l'opposition de pouvoir 

proposer par la suite, ce qui nous semblait singulier c'était d'arriver à la hussarde avec un texte qui avait le mérite 

d'exister et je vous l'accorde mais qui était très figé et de ne pas laisser, en tout cas, la possibilité à la majorité 

communale de pouvoir vous présenter la Déclaration de Politique communale.  Moi, je souhaite et c'est le souhait de 

mon groupe mais je pense pouvoir parler au nom des groupes MR et ECOLO, qu'on puisse laisser à cette majorité nous 

présenter la Déclaration de Politique communale et ils vont très certainement nous surprendre en termes de 

Gouvernance et de Transparence  puis, en parallèle, d'avoir cette discussion avec l'ensemble des groupes. Et si vous le 

souhaitez qu'on puisse discuter sans tabou des commissions mais également du Conseil communal, pour moi c'est 

accepté et c'est accepté pour l'ensemble des groupes également.   

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Si on peut dire que le groupe de travail n'est pas limité aux commissions mais à la démocratie locale, là, on peut 

s'entendre. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je veux juste rappeler quand on s'est vu, vous en faisiez référence tout à l'heure, au mois de novembre de nombreuses 

heures, il y avait quand même une demande qui revenait de l'ensemble des groupes, c'était de travailler sur "comment 

fonctionnait le travail en commission tant pour les Conseillers de la majorité que de l'opposition et donc c'est important 

de pouvoir avoir ce débat serein des 4 partis autour de la table pour voir comment améliorer ce travail et que chacun 

trouve sa place en tant que Conseiller communal de la majorité et de l'opposition.  Je trouve que ça fait clairement 

partie de l'amélioration de la Démocratie locale, de l'amélioration du travail qui est réalisé par élu local.  C'était 

quelque chose sur lequel nous nous étions engagés, si vous en souvenez bien lors de nos rencontres que ce soit avec 

l'ensemble des partis et donc ne brûlons pas les étapes, commençons par ça où on avait cet accord là et puis par 

l'après, nous viendrons avec notre Déclaration de Politique communale en janvier et puis là, il sera encore temps, en 

fonction des propositions que nous allons mettre sur la table, nous majorité, par rapport justement à tout ce qui 

concerne l'amélioration de la participation citoyenne, notamment, parce que je pense qu'il y  avait beaucoup de 

propositions dans les différents programmes des différents partis de la majorité et de l'opposition également mais là en 

l'occurrence de la majorité et donc c'est normal que nous venions avec des propositions en janvier. 

 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Je voudrais que la majorité traduise cette Déclaration dans des actes également et laisse l'opposition venir également 

avec d'autres éléments dans le menu pour renforcer la Démocratie locale.  Si ce groupe de travail permet d'aborder 

tous les sujets qui renforcent la Démocratie locale et, évidemment, vous serez maître de l'agenda et du calendrier, on 

peut fonctionner comme ça.   

 

Monsieur le Conseiller PREVOT : 

Ça ne me pose, effectivement, aucun problème et la majorité en tout cas de pouvoir élargir et de travailler en large 

spectre tant sur les commissions et c'est vrai que sur la précédente législature à l'un ou l'autre moment on avait entendu 

des difficultés en tout cas par rapport aux termes des commissions, raison pour laquelle on s'était concentré en tout cas 

sur ce point ici, mais, si on veut avoir une discussion beaucoup plus large, nous sommes tout à fait ouverts pour pouvoir 

avoir cette discussion. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 
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Nous sommes d'accord. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Par rapport aux commissions et au Conseil communal, parfait ! 

 

Qui est pour l'amendement amendé ? A l'unanimité, parfait 

 

Considérant le point déposé par le groupe Ensemble visant à créer un groupe de travail "Démocratie - Transparence - 

Participation citoyenne" composé de représentants de chaque groupe politique et chargeant ce groupe de travail de 

remettre pour le 15 février 2019 au plus tard, une proposition de modification du règlement d'ordre intérieur de notre 

Conseil communal visant à renforcer la démocratie locale, la transparence et la participation citoyenne; 

  

Considérant le fait que l'une des mesures identifiées immédiatement comme prioritaires par la nouvelle majorité PS-

MR-ECOLO consiste à "renforcer la participation citoyenne" et à "rendre les services publics locaux encore plus 

proches des habitants"; 

  

Considérant le fait que les partenaires de majorité sont actuellement en train d'intégrer ces priorités au sein d'une 

nouvelle Déclaration Politique Communale, qui sera ensuite traduite par un nouveau Programme Stratégique 

Transversal; 

  

Considérant d'autre part que, si l'on crée une nouvelle instance entre le Conseil communal et les citoyens, le risque est 

d'augmenter la distance avec les citoyens au lieu au contraire de les rapprocher; 

  

Considérant dès lors que la proposition initiale du groupe Ensemble va à l'encontre même de la volonté de la majorité 

PS-MR-ECOLO de renforcer la participation citoyenne de manière directe et efficace; 

  

Considérant par ailleurs l'engagement pris par le PS, au lendemain des négociations avec tous les partis, de tenter au 

minimum de dépasser les clivages traditionnels majorité/opposition au sein du Conseil communal et de renforcer le 

dynamisme des commissions communales dans cet esprit; 

  

  

A l'unanimité, 

  

Article unique : de supprimer la décision proposée par le groupe Ensemble et de la remplacer par la décision suivante : 

 De prendre acte que le Collège reviendra vers le Conseil communal début 2019 avec des propositions 

concrètes et ambitieuses en matière de participation citoyenne, dans le cadre de la présentation de la nouvelle 

Déclaration Politique Communale; 

 De charger le chef de groupe PS de réunir les chefs de groupes de chaque parti démocratique représenté au sein 

de ce Conseil communal afin d'examiner ensemble des propositions visant à renforcer le dynamisme des 

Commissions communales; 

 

Et pour la proposition amendée ? 

 

 A l'unanimité, décide  

 

 De charger le chef de groupe PS de réunir les chefs de groupes de chaque parti démocratique représenté au sein 

de ce Conseil communal afin d'examiner ensemble des propositions visant à renforcer le dynamisme  de la 

Démocratie locale  au travers des organes communaux (commissions et Conseil) 

 

 

 

14. ARTICLE(S) 74 DU REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR : - QUESTION(S) ORALE(S) POSEE(S) AU 

COLLEGE COMMUNAL  

 

Monsieur le Conseiller BRILLET signale que lorsqu'on est dans la rue Saint-Vincent à Naast et qu'on regarde le parc de 

face, sur la gauche et sur la droite se trouvent des arbres qui vont dans des propriétés et dont les branches vont dans des 

gouttières. J'en avais parlé à Monsieur l'Echevin et il m'avait répondu qu'il fallait attendre une bonne saison pour 

pouvoir élaguer ces arbres. Je me permets de rappeler simplement l'entretien et l'élagage de ces arbres. 

  

Réponse du service  
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L'élagage d'entretien des arbres du parc de Naast est bien au programme. Etant donné que les travaux de la plaine 

de jeux vont débuter très prochainement, nous effectuerons la taille des arbres après chantier.  
  

Madame la Conseillère PLACE signale qu'au niveau du Viaduc quand vous allez vers la direction de Mons, tous les 

arbres ont été abattus à hauteur du futur centre commercial et dont on se retrouve avec un trottoir et un tout petit parapet 

d'une cinquantaine de centimètres. Ça fait déjà plus d'une semaine que la situation est en état et j'aimerais savoir si ce 

n'est pas le promoteur qui doit sécuriser cet endroit parce que n'importe quelle voiture ou n'importe quel piéton ou 

cycliste éventuellement qui dérape dans cette descente et passer au-dessus de ce petit muret et donc c'est une question 

de sécurité qui nous importe. Qui doit prendre en charge cette sécurisation de ce site ? 

  

Réponse du service  
  

Le service Mobilité n'a connaissance d’aucun accident historiquement à cet endroit : le muret semble n’avoir jamais 

été percuté. Ce n’est pas parce qu’il n’y a plus d’arbres derrière le muret que la situation est plus dangereuse. 

Il doit s’agir d’une impression de vide jouxtant la voirie, pas d’une insécurité objective. 

Consécutivement aux travaux du giratoire, une piste cyclo-piétonne sera réalisée le long de ce muret. Elle sera 

séparée physiquement de la voirie par un merlon végétalisé. 

Le sentiment de vide devrait disparaître, d’autant plus lorsque la végétation se sera à nouveau développée sur ce 

talus. 
  

Monsieur DUQUENE informe quand on vient de Neufvilles pour aller vers Soignies juste avant la route de la Pierre 

Bleue, il y a une petite chicane qui n'est pas du tout éclairée, ni signalée et c'est très dangereux.  

Il signale également un problème avec le nom de la rue du Chemin du Bois de Steenkerque à plusieurs endroits. 

  

Réponse du service  
  

Ce problème a déjà été signalé maintes fois au SPW qui a rajouté du balisage réfléchissant à cet endroit. 

Au vu du déplacement prochain du tracé de la RN524, l’ajout d’un point lumineux ne semble pas pertinent pour une 

courte durée. 

Nous sollicitons néanmoins le SPW à cet effet. 
  

Le problème de mauvaise indication sur les plaques de rue du chemin du bois de Steenkerque est en cours de 

correction. 
  

  

Monsieur le Conseiller HOST souligne que sur la Chaussée de Lessines suite à la fin des travaux, à l'extérieur du rond-

point vers Silly, se trouve une piste cyclable quand vous allez vers Soignies qui est sur la droit et donc quand on se 

trouve au rond-point, il faut penser que la voie cyclable est de l'autre côté, c’est-à-dire à gauche de la voirie et donc la 

signalisation fait vraiment défaut. Il serait intéressant de la mettre en double sens.  

  

Réponse du service  
  

Le SPW doit effectuer les raccords entre la nouvelle piste bi-directionnelle côté Soignies et les amorces et pistes 

existantes préalablement au niveau du marquage et de la signalisation sur le pourtour du giratoire. 

Nous transmettons au SPW. 
  

Il signale également que les ordres du jour ainsi que les procès-verbaux du Conseil communal ne sont pas à jour sur le 

site Internet de la Ville de Soignies et il serait intéressant d'y accéder plus facilement à ces documents.  

  

QUESTIONS ECRITES POSEES PAR MONSIEUR LE CONSEILLER DESQUESNES 

  

Gestion des déchets du service des Travaux  

  

Les activités du service des Travaux génèrent des déchets tels que plastiques, gravats, boues, terres, encombrants, … Si 

certains finissent dans les ordures classiques, d'autres peuvent être valorisés par exemple en les confiant à des 

entreprises spécialisées de recyclage ou en les revenant. 

Pouvez-vous m'indiquer pour les années 2017 et 2018, pour chacune des catégories citées ci-dessus, quelles quantités de 

déchets ont pu être valorisées et à quel interlocuteur ont-il été confiés/vendus ? 

Enfin, quels montants cela représente-t-il en recettes ? 

  

  

Réponse du service  
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Déchets valorisés :  
  

Papier/Carton en 2017 = 7.880 kg pour un montant de 377,60 € 

Papier/Carton en 2018 = 8.560 kg à ce jour pour un montant de 367,60 € 
  

Le reste des déchets est repris dans les catégories suivantes :  
  

2017 :  
  

/ / Kg 

LOT 1 BOIS 9900 

LOT 2 DECHETS VERTS 339220 

LOT 3 ENCOMBRANTS 14180 

LOT 4 BOUES - PRODUITS DE CURAGE 
655206 

LOT 5 DECHETS DE BALAYEUSES 

LOT 6 HUILES DE VIDANGE / 

LOT 7 PNEUS USAGES CLASSIQUES 640 

LOT 8 TERRES + INERTES MAX 5% 496120 

LOT 9 TERRES + INERTES ENTRE 5 ET 30% 66700 

LOT 10 TERRE ET CAILLOUX 508380 

LOT 11 DECHETS INERTES 1160 

LOT 12 MELANGES BITUMEUX 37400 

LOT 13 BETON ARME 20660 

LOT 14 BETON NON ARME 8100 

  

  

2018 :  
  

/ / kg 

LOT 1 BOIS 3480 

LOT 2 DECHETS VERTS 177110 

LOT 3 ENCOMBRANTS 28640 

LOT 4 BOUES - PRODUITS DE CURAGE 672651 

LOT 5 HUILES DE VIDANGE / 

LOT 6 PNEUS USAGES CLASSIQUES 10 

LOT 7 TERRES + INERTES MAX 5% 0 

LOT 8 TERRES + INERTES ENTRE 5 ET 30% 62780 

LOT 9 TERRE ET CAILLOUX 435280 

LOT 10 DECHETS INERTES 0 

LOT 11 MELANGES BITUMEUX 25880 

LOT 12 BETON ARME 12280 

LOT 13 BETON NON ARME 4640 

LOT 14 TERRES ET RACINES 104700 

  

Par catégorie de déchets non valorisables, un marché public est réalisé pour désigner l’adjudicataire.  
Vieux cimetière 

  

Un banc en pierre bleue réalisé lors du concours de sculptures du mois d'août a été placé au vieux cimetière. Ce site 

étant classé, un permis d'urbanisme a-t-il été sollicité ? 

Divers investissements ont été réalisés par la commune ces dernières années, mais il reste des monuments en péril 

(clavaire) et des problèmes liés aux murs d'enceinte. 

Comment la ville envisage-t-elle la valorisation de ce site dans le développement touristique de notre commune ? 

Quels sont les investissements qui devraient être réalisés et quels en sont les montants ? 

  

Réponse du service 
  

Le banc en pierre, propriété du sculpteur, fait l’objet d’une exposition de 1 an dans la Ville, comme chaque sculpture 

créée lors du Symposium Pierre Bleue. Son placement dans le Vieux Cimetière est provisoire et réversible, et ne 

nécessite pas d’autorisation pour une durée de moins de 2 ans. 
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Pour ce qui concerne le Calvaire, la Ville a conclu un partenariat avec le Pole de la Pierre Bleue (organe de 

l’AWAP) en vue d’une restauration par phases de chantier-école. La première phase débutera dans les prochaines 

semaines. 

L’enceinte du Vieux Cimetière, qui nécessite une rénovation et qui a fait l’objet d’une stabilisation n’est 

malheureusement pas subsidiable en l’état. La Ville a sollicité auprès de la Région Wallonne le classement du mur 

d’enceinte comme monument. 

Chaque année, des montants sont prévus pour l’entretien et la rénovation des stèles. 
  

  

Questions posées par divers Conseillers communaux lors du CC du 19 décembre 2019 

 

Monsieur le Conseiller HACHEZ prend la parole : 

"Je me fais l'interprète des commerçants du Centre-ville, de tous ceux qui travaillent chaque jour au Centre de Soignies 

et des bénévoles au service des associations locales pour vous poser officiellement une question publique à laquelle 

nous espérons que vous répondrez. 

Pourquoi les chalets du marché de Noël ont-ils déjà été construits ce lundi matin 10 décembre en nécessitant 

l'interdiction pour tout véhicule d'entrer sur la Place Verte et la Place Van Zeeland et en engendrant l'inaccessibilité du 

parking de la poste à partir du Boulevard, à hauteur de la rue de Neufvilles ? 

Pourquoi n'y avait-il pas de signalisation adéquate de cette interdiction d'accès le long du boulevard ? Cette absence de 

signalisation a causé des marches-arrière sur le boulevard même et aurait pu être à l'origine d'accidents graves de 

circulation. 

Comme cette inaccessibilité est le lot de plusieurs fêtes locales, pourquoi ne pas installer un fléchage clair qui indique à 

chacun le chemin à suivre pour accéder au parking de la poste par la rue Léon Hachez, la Grand-Place, la rue du 

Lombard et la Place Verte ?  C'est d'ailleurs le cas chaque mardi ordinaire.  Pourquoi ne pas institutionnaliser ce plan 

de mobilité adapté ? 

Les commerçants du Centre-ville se sont plaints du déplacement du marché ce mardi sur la Grand-Place, la Place du 

Millénaire et la rue Chanoine Scarmure, déplacement qui a supprimé un grand nombre de places de parking dont les 

clients de notre commerce local ont un cruel besoin en cette période d'achats de cadeaux de Noël. 

Je vous demande aussi de revoir la signalisation de la mise en double sens de la rue des Martyrs de Soltau en cas de 

blocage des Places Verte te Van Zeeland.  La signalisation actuelle fait preuve d'un grand amateurisme (un sac poubelle 

sur un panneau règlementaire)  et serait certainement attaqué en justice en cas d'accident avec dégâts corporels. 

Une toute dernière question : Comment l'accès de ces places et rues bloquées est-il prévu pour les services de secours ?  

Pensons aux nombreuses personnes âgées qui habitent les appartements du Centre-ville et qui auraient besoin d'un 

transfert le plus rapide possible vers un hôpital en cas de gros problèmes de santé. 

Merci pour votre écoute attentive et vos réponses attendues." 

 

Transmis au service Commerce pour réponse au prochain Conseil communal  

 

 

Madame la Conseillère aimerait venir avec les difficultés engendrées par le triangle crée pour la déviation, suite aux 

travaux du futur rond-point du Viaduc.  A certaines heures, c'est praticable mais à d'autres, c'est le chaos. Elle demande 

de trouver une solution sur cette problématique.  Elle souligne également la difficulté pour le passage des poids lourds.   

Madame la Conseillère DEPAS signale que même après les travaux du rond-point, le maintien de la mise en double sens 

de la rue Prévot sera toujours une problématique. 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE répond qu'à ce moment-là des aménagements par la SPW seront aménagés devant 

l'école de la Source. 

 

Transmis au service Mobilité pour réponse au prochain Conseil communal  

 

 

Monsieur le Conseiller HOST voit, à la rue du Perlonjour, la fin des travaux de l'accessibilité au Ravel.  Il se demande 

comment les personnes à mobilité réduite, les cyclistes, vont-ils emprunter le Ravel ? 

 

Transmis au service mobilité pour réponse au prochain Conseil communal  
 

 

15. COMMUNICATION(S) 

NEANT 

 
 


